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epuis plus d'une centaine d'années, l'économie
sociale imprime ses couleurs dans le développe-
ment du Québec. Sous diverses formes et dénomi-
nations, à travers plusieurs générations, des

organisations et des entreprises collectives ont contribué au
développement d'une société et d'une économie plus
humaines. 

D
L’essor considérable d’une nouvelle génération 
d’entreprises de l’économie sociale dans les dernières 
années est remarquable. Cette croissance à vitesse 
accélérée exige cependant qu’on garde bien le cap sur nos 
objectifs fondamentaux. Pour être sûr que tous et toutes se 
rendent à la même destination, une bonne carte routière 
est de mise.

L’intention du conseil d’administration du Chantier de 
l'économie sociale, en soumettant au débat notre vision 
stratégique du développement de l’économie sociale auprès 
des promoteurs de l’économie sociale et des mouvements 
sociaux, est à la fois simple et ambitieuse : poser les 
enjeux, clarifier les débats et susciter l’adhésion du plus 
grand nombre à cette vision, pour que nous puissions 
travailler ensemble, sur nos convergences, en vue d’une 
véritable démocratisation sociale et économique. 

Le Chantier de l'économie sociale est un lieu de 
convergence des acteurs de l’économie sociale et des 
mouvements sociaux. C’est une jeune organisation, 
autonome et indépendante, dotée d’un membership large 
aux couleurs de l’arc-en-ciel, qui réunit par exemple autant 
les coops forestières que les groupes écologistes. Le 
Chantier de l’économie sociale ne vise à prendre la place 
d’aucune organisation ni à englober tout le monde dans un 
projet unique. Le Chantier n’a rien de partisan. Nos 
interpellations aux gouvernements s’adressent à toutes les 
administrations publiques.

Ricardo Petrella nous disait récemment : « Les mouvements 
sociaux sont facilement capables de solidarité sur les 
résistances. Le vrai test de la solidarité se pose dans notre 
capacité de construire ensemble de nouvelles choses. » 
De nouveau, nous osons…
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L'économie sociale au cœur      d'une économie plurielle

La nouvelle économie sociale a connu, depuis quatre ans, un 
formidable essor au Québec. L’essentiel du plan d’action 
proposé dans le rapport « Osons la solidarité » a été réalisé. 
Plus de 15 000 emplois ont été créés. De nouveaux services de 
qualité sont accessibles. Des infrastructures de soutien au 
développement de l’économie sociale ont été développées. Une 
multitude d’initiatives locales ont foisonné dans une diversité 
de créneaux. Un entrepreneuriat collectif, porteur de principes 
sociaux et démocratiques, s’est enraciné partout au Québec. 

 La liste des projets qui ont vu le jour et leur impact sur nos 
collectivités sont impressionnants :
 
 · Présenté d’abord au Sommet sur l’économie et l’emploi 
comme un projet d’économie sociale à expérimenter, le modèle 
des Centres de la petite enfance s’est étendu rapidement avec 
le soutien de la nouvelle politique gouvernementale de services 
de garde. 120 000 places ont déjà été ajoutées et plus de 7 800 
nouveaux emplois ont été créés. 

 · Le développement de notre patrimoine collectif immobilier a 
repris, répondant aux besoins particulièrement aigus des 
citoyens à faible revenu. Grâce au Fonds d’habitation 
communautaire, des projets totalisant 2 700 unités de logement 
social ont été acceptés au cours des trois dernières années. 

 · En complémentarité des services de maintien à domicile des 
CLSC, trois millions d’heures de services d’aide domestique sont 
dispensées chaque année auprès de 35 000 personnes âgées par 
les 3 800 travailleurs-ses des entreprises d’économie sociale en 
aide domestique. 

 · Suite au lancement en décembre 1999 du programme de 
soutien aux entreprises d’économie sociale œuvrant en gestion 
des matières résiduelles, déjà 30 projets de ressourceries ont 
démarré, créant plus de 600 emplois et redonnant une valeur à 
des milliers de tonnes de produits qui sinon rempliraient les 
sites d’enfouissement de déchets, avec tout ce que cela 
comporte comme élément dévastateur pour l’environnement.  

 · Et ce n’est pas fini, tous ces projets continuent à se 
développer. La même dynamique est à l’œuvre dans une foule 
d’autres secteurs : coopératives forestières et funéraires, 
culture, loisir et tourisme social, centres de périnatalité, 
communications et nouvelles technologies, coopératives 
jeunesse de services, etc.

Si le développement de l’économie sociale a soulevé 
beaucoup d’enthousiasme, il ne s’est pas fait sans heurts. 
Encore aujourd’hui, dans plusieurs milieux, les 
questionnements sur l’économie sociale sont grands. Et la 
confusion règne. 

Certains s’inquiètent du modèle de développement auquel 
l’économie sociale concourt, l’associant à un cheval de 
Troie du désengagement de l’État. D’autres n’y voient qu’un 
ghetto de « cheap labour », une économie des pauvres. 
D’aucuns se demandent si on a encore besoin de l’économie 
sociale alors que l’économie semble mieux se porter et que 
l’État a retrouvé ses moyens.

Si le développement de l’économie sociale 
a soulevé beaucoup d’enthousiasme, il ne s’est pas fait 
sans heurts. Encore aujourd’hui, dans plusieurs milieux, 
les questionnements sur l’économie sociale sont grands. 

Et la confusion règne.

Nous ne souscrivons évidemment pas à de telles visions 
utilitariste et simplificatrice de l’économie sociale. Mais 
nous croyons important d’en débattre. Des enjeux 
cruciaux méritent d’être examinés avec attention, des 
faits doivent être exposés et analysés. Le modèle de 
développement économique et social auquel nous voulons 
contribuer doit effectivement être précisé. Voici 
l’ambition de ce document et des discussions qu’il 
souhaite générer.
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Un portrait global des entreprises d'économie sociale

Au Québec, pris globalement, le secteur des entreprises d'économie sociale1 représente :

· 4 764 entreprises (2 303 coops et 2 461 obnl)

· 49 450 emplois (17 342 dans les coops et 32 108 dans les obnl)

· 4,2 milliards $ de chiffres d'affaires (2,9 milliards $ pour les coops et 1,3 milliard $ pour les obnl). 

La contribution de ces entreprises d'économie sociale au PIB du Québec se compare avantageusement  à celle d'autres secteurs
importants d'activité économique : 1,2 milliard $ pour les industries minières, 6,6 milliards $ pour les communications et 
8,2 milliards $ pour la construction.

1 Recencées sur la base de l’entrepreneuriat collectif, ayant des activités marchandes, créant des emplois durables et œuvrant sous forme d’obnl ou de coopérative,
en excluant les coopératives financières, les coopératives de travailleurs actionnaires, les deux plus grandes coopératives agricoles, ainsi que les organismes 
communautaires et les entreprises d’insertion.

1 Lire à ce sujet Benoît Lévesque, Démocratisation de l’économie et économie
sociale: un scénario radical pour de nouveaux partages, Les Cahiers du CRISES,
no 9705.

Ce document pose donc les paramètres autour desquels nous 
voulons circonscrire le développement de l’économie sociale 
et surtout, il positionne ce développement dans le cadre 
d’une économie plurielle, où l’économie sociale n’est 
confinée ni à la marge, ni simplement au rang d’opposition. 
L’économie sociale joue un rôle stratégique dans le 
renforcement d’une économie plurielle. Un rôle stratégique 
qui arrime démocratisation économique et projet social 
(englobant développement local et développement durable, 
lutte à l’exclusion et à la pauvreté et promotion d’une 
citoyenneté active).

L’économie sociale s’avère un partenaire 
de l’État et des autres secteurs de la société civile 

pour maximiser la propriété collective sur nos ressources 
collectives, bonifier et élargir l’espace démocratique 

et défendre l’intérêt public. 

L’économie sociale dont nous faisons la promotion participe 
ainsi d’un double mouvement social. Elle est inscrite dans un 
scénario de transformation sociale visant la démocratisation 
et le développement d’une économie solidaire, capable de 
réarticuler sans les confondre projet politique et 
développement économique1. Mais l’économie sociale est 
également inscrite dans une stratégie qui se déploie au cœur 
d’un système économique mixte combinant les activités du 
marché, de l’État et de la société civile. 

Dans les pages qui suivent, en s’appuyant sur les réalisations 
des promoteurs de l’économie sociale et du Chantier de 
l’économie sociale depuis quatre ans, nous allons démontrer 
comment l’économie sociale s’avère un partenaire de l’État 
et des autres secteurs de la société civile pour maximiser la 
propriété collective sur nos ressources collectives, bonifier et 
élargir l’espace démocratique et défendre l’intérêt public. 

Nous terminerons ce document en identifiant les secteurs où 
l’économie sociale est en émergence ainsi que les conditions 
nécessaires à son développement. 
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La petite histoire du Chantier de l'économie sociale

Le Chantier de l’économie sociale est une corporation à but
non lucratif dont les principaux mandats sont la promotion et le
développement de l’économie sociale au Québec. Le Chantier
rassemble les promoteurs d’entreprises d’économie sociale
œuvrant dans de multiples secteurs d'activités : 
environnement, services de proximité, communications, loisirs,
habitation, ressources naturelles, enfance famille, culture, etc.;
les acteurs du développement local : Association des CLD,
Réseau des SADC, Réseau des CDÉC, etc. et les acteurs des
grands mouvements sociaux : syndical, action communautaire,
coopératif et féministe.

Le Groupe de travail sur l’économie sociale a été mis en place
en mars 1996, dans le cadre de la préparation du Sommet de
l’économie et de l’emploi. Dans les suites du Sommet d’octobre
1996, les partenaires ont recommandé que le Groupe de travail
continue, pour une période de deux ans, le travail de promotion
et de clarification du rôle et du potentiel de l’économie sociale;
qu’il assure la réalisation des projets d’économie sociale et qu’il
contribue à la mise en place de politiques et de mesures néces-
saires au développement de ce secteur d’activités.

En 1998, le Comité d’orientation du Groupe de travail sur 
l’économie sociale a, après une vaste consultation auprès des
acteurs et des partenaires à l’échelle du Québec, décidé 
d’assurer la pérennité de l’organisation. Un travail énorme avait
été accompli, mais les acquis de l’économie sociale, bien que
tangibles, devaient être consolidés et son développement à
l’intérieur de la structure socio-économique du Québec assuré
dans le temps. 

Le Chantier de l’économie sociale est ainsi devenu, lors de son
assemblée générale de fondation en avril 1999, une 
corporation autonome. Son conseil d’administration est 
composé de 29 membres représentant les différents acteurs et
partenaires de l’économie sociale (voir page 28).
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La formation de la main-d’œuvre en environnement

Le Réseau des ressourceries du Québec et le Comité sectoriel
de main-d’œuvre de l’économie sociale et de l’action 
communautaire sont engagés dans la réalisation d’un projet
visant l’élaboration d’une stratégie de développement des
compétences de la main-d’œuvre à partir de formations 
existantes dans les ressourceries, notamment avec la
Ressourcerie des 3R en Mauricie. Les employés de cette
entreprise d’économie sociale spécialisée dans la gestion des
résidus domestiques dangereux (peinture, huiles usées,
solvants) profitent ainsi d’ateliers alliant théorie et pratique :
exposé sur le développement durable, visite de site 
d’enfouissement, formation donnée par un chimiste afin de 
s’approprier les concepts mathématiques fondamentaux liés
au traitement des matières, etc. Ces formations constituent de
précieux atouts pour ces travailleurs dont la majorité sont
faiblement scolarisés.

Visutel – une coop pour l’intégration 
des déficients visuels

Visutel est en effet une coopérative qui œuvre dans l’un des
domaines les plus concurrentiels au Québec : les centres 
d’appel. C’est aussi une entreprise au cœur de l’économie
sociale. Pour Luc Labbé, le directeur de cette coopérative de
travail montréalaise, le défi est double : réussir d’une part à
intégrer des personnes habituellement rejetées par le milieu du
travail, et d’autre part fournir des services concurrentiels. Les
gens employés chez Visutel ont un handicap visuel et n’avaient
pas leur place dans bon nombre d’entreprises traditionnelles.
Pourtant, Luc Labbé et son équipe ont su rendre ce handicap
inexistant professionnellement puisque les avancées 
technologiques sont telles que la reconnaissance vocale et les
claviers en braille sont parfaitement opérationnels.

Festival des harmonies

La Fédération des harmonies du Québec et le Festival des 
harmonies de Sherbrooke représentent un bel exemple de la
contribution des entreprises d’économie sociale en loisir 
culturel dans l’économie. Il génère des retombées de 
1,6 million $ pour la région en réunissant annuellement 12 000 
personnes, depuis 1928 ! L’événement implique quantité de
professeurs, d’organisateurs, de services de communications,
de traiteurs, de maintenance, de transport, de sécurité, etc.

Une coop dans le multimédia

Capella Technologies est une coopérative de travail.  En 1997,
lassés par le peu de considération et la façon dont les
employés sont traités dans les entreprises privées, Claire
Lapointe et son compagnon, Jean-Michel David, décident de
partir en affaires. Jean-Michel, un ancien directeur technique
d’Intellia et de Mégatoon, crée Capella, une coopérative de
production de sites web. « Dans une équipe, toutes les parties
sont essentielles.  Il est nécessaire d’avoir une équipe forte »,
explique Claire Lapointe.  La dirigeante de cette coopérative
qui compte aujourd’hui huit personnes, insiste sur son dada :
satisfaire au mieux les besoins des ressources humaines. 
« Dans le domaine du multimédia dans le secteur privé, le taux
de roulement de personnel est très élevé et une partie de
l’équipe est oubliée.  Nous essayons de donner le meilleur
environnement de travail et les meilleures conditions de vie
possibles aux membres. »
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Le débat sur le rôle de l'État est souvent formulé comme étant
une question très simple et binaire. Soit qu'on défende la forme
de l'État actuel, soit qu'on se plie à la logique du marché privé
et à l'abandon de l'État comme défenseur de l'intérêt collectif.
Cette façon de mener le débat est contre-productive. Elle ne
tient pas compte de la réalité, des changements profonds de la
société civile et elle ne permet pas aux gens préoccupés par
des enjeux de démocratie et d'équité de faire un examen plus
approfondi et plus critique de l'État sans être taxés de néo-
libéraux qui s'ignorent. 

POUR UNE ÉCONOMIE PLUS HUMAINE
Pourtant, nous savons tous et toutes que notre réalité a
changé. Sur le plan économique, la globalisation des marchés
a changé la donne et a créé un climat où la compétitivité con-
duit trop souvent à des décisions dévastatrices pour des indi-
vidus et des collectivités. Le sentiment de perte de contrôle
provoqué par cette réalité a mené à une résistance qui s'ex-
prime par une implication de mouvements sociaux de plus en
plus diversifiés. Les mouvements communautaires et environ-
nementaux, les groupes de femmes, les milieux coopératif,
syndical, le monde municipal investissent de plus en plus dans
le développement économique local, dans l'économie sociale,
dans toute stratégie qui permet aux collectivités de reprendre
un certain contrôle sur l'économie au niveau local, de bâtir une
économie plus humaine. Ce faisant, ils sont au cœur des
remises en question les plus pertinentes sur l’orientation prise
par la mondialisation des marchés.

UNE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
Désabusés face aux institutions les plus traditionnelles, de plus
en plus de gens de milieux très diversifiés s'impliquent aux
niveaux local et régional dans le développement de leur milieu
et pas seulement dans des œuvres de charité, mais dans des
enjeux de fond comme l'aménagement du territoire, la création
d'emplois, l'éducation, le développement durable, la lutte à la
pauvreté, la formation, etc.  Ils réclament de plus en plus 
d'espace pour définir les priorités afin de développer des 
solutions collées à leurs réalités. Ainsi, ils façonnent une autre
forme de démocratie, une démocratie participative qui 
constitue une grande richesse pour notre société.

L’INCLUSION PAR LE LOCAL
Au même moment, des transformations sociales assez 
profondes sont malheureusement à l'origine du phénomène
grandissant de l'exclusion sociale. Ce phénomène d'exclusion
s'enracine de plus en plus, au point qu'il est devenu tout à fait
normal de parler d'une société à deux vitesses. 

Tous les experts s'entendent pour dire que les réponses à 
l’exclusion ne se retrouvent pas dans de vastes programmes
appliqués « mur à mur » à travers le Québec et le Canada. Les
réponses se retrouvent plus souvent sur le terrain, dans les
actions posées localement, en réponse directe aux réalités et
aux besoins des exclus. De plus en plus, le processus d'inclu-
sion se concentre sur les collectivités locales, là où le senti-
ment d'identification, d'appartenance à une communauté est le
plus facilement réalisable.

HORS DE L’ÉTAT, POINT DE SALUT ?
Depuis quarante ans, une notion voulant que seule la fonction
publique puisse assurer une défense réelle de l'intérêt collectif
s'est profondément enracinée. On conclut vite en certains
milieux que toute initiative en dehors de l'État est suspecte,
corporatiste. Ce faisant, on se prive de la mobilisation des
citoyens, des organismes, des milieux qui agissent pour répon-
dre à des besoins collectifs. Pourtant, c'est à travers cette
mobilisation des collectivités locales, qu'émergent le plus 
souvent les meilleures réponses et les meilleures 
innovations sociales, culturelles et même économiques pour
répondre à l'intérêt collectif.

Pour de nouveaux rapports État/ société civile/ Marché
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Le danger de la marchandisation de la vie sociale

« Cet individualisme de déliaison et de désengagement, fait de
retrait dans la sphère privée et d’indifférence vis-à-vis du 
politique, est constamment renforcé par la marchandisation de
la vie sociale. Dans ce contexte, ce qui est décisif pour la
démocratie, ce n’est plus seulement le montant des 
prélèvements effectués pour la redistribution. Il est tout aussi
crucial que les pouvoirs publics arrivent à contrer 
l’envahissement par le marché de la vie quotidienne. (…) Si,
comme l’affirment certains, « la solitude et le contact humain »
deviennent « les grands marchés de demain », des questions
anthropologiques inédites se posent puisque nous serions la
première société humaine à confier au marché les relations
intergénérationnelles. Contre cette marchandisation de la vie
quotidienne, nombre de réseaux d’économie solidaire se sont
constitués pour inventer de nouveaux services sur d’autres 
bases. »

Bernard Eme et Jean-Louis Laville. 
Tiré de « L’économie sociale contre les idées reçues », 

Cultures en mouvement, octobre 2000

« Il y a une vie en dehors du capitalisme »

« On voit apparaître depuis plusieurs années ce qu’on a appelé
le tiers secteur, recouvrant une réalité : il existe une capacité de
services, d’emplois dans la société ne relevant ni du marché,
au sens du capitalisme, ni de la redistribution organisée sous
l’égide de l’État. (…) Le grand risque est que les gens croient
qu’il y a création de richesses là où il n’y a qu’enrichissement.
L’argent ne peut se faire que sur la captation d’une valeur
ajoutée. La rémunération du capital supplémentaire quand elle
ne correspond pas à une production de biens ou de services
n’est pas un gain pour la collectivité. Ce n’est qu’un mécanisme
de pillage sophistiqué. Contre une économie qui ne serait plus
gouvernée que par l’obsession du retour sur l’investissement, il
importe plus que jamais de conforter et de consolider une
économie plurielle. »

Guy Hascoët, 
Secrétaire d’État à l’économie solidaire en France. 
Tiré de « Au cœur des nouvelles régulations économiques »,
Cultures en mouvement, octobre 2000

DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : DES STRATÉGIES À INTÉGRER
Au fil des ans, de grandes stratégies économiques ont été élaborées, mais toujours en parallèle des stratégies de développement
social. L'État s'est positionné comme maître d'œuvre des deux axes, mais dans des logiques complètement séparées. Cela a mené
à la mise en place d'une série de mesures et de programmes isolés les uns des autres mais agissant sur les mêmes collectivités
et les mêmes populations. Trop souvent, ces façons de faire sont inefficaces puisqu'on agit mécaniquement et séparément sur
plusieurs aspects d'une même réalité sans stratégie intégrée. On part trop souvent du postulat que la croissance économique en
soi va tout régler et que les problèmes sociaux seront par la suite solutionnés par l'État à travers l'accroissement de son assiette
fiscale. Pourtant, l'expérience des vingt dernières années est nettement concluante sur l'inefficacité de cette stratégie unique.

Bien sûr il faut de la croissance, mais pas à n'importe quel prix. Bien sûr il faut maintenir un système de protection sociale, mais il
faut aussi résoudre des problèmes et non seulement compenser les victimes. Pour ce faire, il faut agir d'une manière intégrée sur
les enjeux économiques et sociaux. Il faut aussi pouvoir compter sur un État, remodelé certes, mais surtout renforcé; un État tou-
jours capable de gouverner et d’agir comme partenaire. Il faut enfin être capable d’articuler le développement d’une économie 

avec marché », plutôt que d’une économie « de marché ». Le développement de l’économie sociale au Québec 
s’inscrit pleinement dans cette dynamique.
«
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Des entreprises pour faire tout autrement

Les entreprises d’économie sociale (entreprises constituées en organismes à but non lucratif ou en coopératives)
reconnaissent explicitement la dimension sociale de l’économie, comme en témoignent leurs principes et leurs
règles de fonctionnement. 

· Parce qu’elles entretiennent des liens étroits avec les collectivités locales et les milieux où elles sont 
implantées, les entreprises d’économie sociale sont souvent les mieux placées pour reconnaître et interpréter les
nouveaux besoins en émergence et y répondre de façon concertée. Elles sont le lieu de création de véritables
innovations sociales, qui souvent reprises par le secteur public et le marché.

· La nature même de leur mission les amène à poursuivre des objectifs qui procèdent d’une tout autre 
rationalité que celle de l’entreprise traditionnelle : utilité sociale, prise en charge individuelle et collective, 
revitalisation d’une collectivité, création d’emplois, etc. 

· Empreintes d’un esprit de solidarité, les initiatives de l’économie sociale mobilisent des ressources humaines et
financières négligées par d’autres. 

· Parce qu’elles n’ont pas à satisfaire des actionnaires avides de rendements maximaux à court terme, les 
entreprises de l’économie sociale peuvent plus naturellement inscrire leurs stratégies de développement comme
leurs actions quotidiennes dans une perspective de développement durable.

La contribution de l'économie sociale au renouvellement du modèle de développement

L’économie sociale dont nous nous faisons les promoteurs s’articule à l’intérieur d’une économie plurielle en devenir qui interpelle
les façons traditionnelles d’envisager le développement économique: plutôt que de privilégier uniquement une approche «tout au
privé» ou «tout au public», on doit également considérer le rôle d’une économie sociale, prise en charge par la société civile dans
la défense de l’intérêt collectif.  Les deux pôles Marché et État ne sont pas les deux seuls éléments régissant le développement
économique et social. La reconnaissance de la contribution de la société civile au développement économique et social nous situe
dans un concept d’économie plurielle plus à même de mettre l’économique au service du social. 

Dans un contexte de modernisation et de remodelage du rôle et des interventions de l’État, la société civile contribue par son action
dans l’économie sociale à la perpétuation, voire même à l’extension d’une propriété collective sur les instruments de 
développement et de protection du bien commun et de l’intérêt collectif. 

L’économie sociale permet de définir et de promouvoir l’intérêt collectif sans l’enclaver à l’intérieur du secteur public. Elle se révèle
ainsi une alternative à l’entreprise privée dans le développement de certains secteurs d’activités qui ne doivent pas être soumis à
la marchandisation, là où l’État, tout en assumant ses responsabilités quant à la régulation et à la redistribution, 
n’intervient pas directement dans la dispensation de services. L’économie sociale et le secteur public ne se retrouvent donc pas en
situation de compétition. Bien structurés, ils se renforcent mutuellement et œuvrent en complémentarité afin de garantir l’intérêt 
collectif.

Ailleurs, par son activité marchande dans des secteurs lucratifs d’utilité sociale, l’économie sociale interfère progressivement sur
le Marché. Les coops forestières ont un engagement beaucoup plus ferme dans le développement de leur localité qu’une 
entreprise multinationale. Les ressourceries font la preuve que la gestion des matières résiduelles peut concilier rentabilité 
financière et écologique. Les coops funéraires offrent une alternative à l’extension d’un modèle unique et américanisé du rite
funéraire. Au fond, sans prétendre que les entreprises d’économie sociale transforment fondamentalement les pratiques des 
entreprises privées traditionnelles, nous pouvons reconnaître que l’économie sociale peut, quand elle occupe des parts de marché
significatives, influer sur les modèles de développement.

Qu’il s’agisse des coops funéraires, forestières ou de solidarité, de l’habitation communautaire, des ressourceries, des centres de
la petite enfance, des médias communautaires, de centres de travail adapté, d’activités culturelles ou d’entreprises d’aide 
domestique, l’enjeu est le même : s’assurer dans un contexte de mondialisation des marchés de conserver une propriété 
collective sur nos ressources et sur la façon de répondre aux besoins de nos collectivités.
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Quel modèle de développement pour l’économie sociale ?

« La période actuelle revêt une importance toute particulière (…) parce que l’économie sociale se retrouve non
plus à la marge, mais au centre de débats sur un nouveau modèle de développement en émergence. En outre,
la transition actuelle signifie que l’économie sociale peut participer de plusieurs modèles, que des auteurs
(notamment Vaillancourt et Laville, 1998) ont qualifié soit de néolibéral, soit de social-étatiste, soit de solidaire.
Dans le modèle néolibéral, l’économie sociale est un secteur de sous-traitance à bon marché et un bassin de
main-d’œuvre sous-payée ou bénévole; dans le modèle social-étatiste, les entreprises et organisations de 
l’économie sociale sont admises comme productrices de services et d’emplois mais sous la tutelle de l’État et
dans une stricte optique de complémentarité avec le réseau public. Enfin, dans le modèle solidaire, 
l’économie sociale se développe avec le soutien et la régulation étatiques, dans une optique de démocratisation
du travail et des services qui respecte les orientations des communautés locales. »

Extrait de Martine D’Amours, 
Processus d’institutionnalisation de l’économie sociale au Québec, 

copublication CRISES/LAREPPS, no 0003

Il apparaît fort utile de clarifier de quoi et de qui l’on parle quand on traite de l’économie sociale au Québec. Le monde de 
l’économie sociale regroupe l’ensemble des coopératives, mutuelles et associations, rejoignant ainsi autant le Mouvement des
caisses Desjardins que les organismes communautaires les plus divers. C’est tout ce qui ne relève pas de l’économie publique ni
de l’économie privée traditionnelle. Au fond, des entreprises et des organismes, de nature autonome et privée, mais dont la 
propriété des capitaux et des moyens de production est collective.

La définition de l’économie sociale qui prévaut aujourd’hui au Québec, quoique large et inclusive, est circonscrite autour de la
 « nouvelle » économie sociale en émergence depuis une trentaine d’années dans les réseaux de développement économique 

communautaire, dans le milieu des coops de travail et de consommation comme dans les organismes communautaires. Cette 
nouvelle économie sociale se distingue donc de l’autre économie sociale active depuis longtemps dans le monde de la 
coopération financière, des mutuelles et des grandes coopératives de producteurs, du monde agricole notamment. 

Dans son opérationnalisation, cette définition de la nouvelle économie sociale intègre de nouvelles distinctions selon la nature des
activités et la mission première des corporations concernées. Font ainsi partie de la nouvelle économie sociale, divers types 
d’organismes et d’entreprises collectives, relevant de l’entrepreneuriat collectif et de l’action communautaire autonome. 

Chacun de ces secteurs requiert toutefois des instruments de développement (financiers et autres) qui leur sont propres, adaptés
à leurs besoins. Certains programmes gouvernementaux sont ainsi réservés exclusivement au fonctionnement de base 
d’organismes communautaires. Les entreprises d’insertion bénéficient d’une politique d’accréditation et de financement qui leur est
particulière. D’autres fonds sont dédiés au démarrage et à la consolidation des entreprises d’économie sociale. Par contre, dans
certains cas, un instrument de développement aura une vocation plus large et pourra être accessible à l’ensemble. 

Nous savons combien l’opérationnalisation de ces distinctions a pu être source de frustrations, la précarité financière de tous 
entraînant des quêtes tous azimuts. Mais les ambiguïtés commencent à se clarifier. Petit à petit, on comprend qu’à l’intérieur de 
l’économie sociale cohabitent des entreprises d’économie sociale et des organismes communautaires autonomes, ayant des 
missions et des besoins particuliers.

Ces distinctions ne visent surtout pas à restreindre ou à travestir la mission d’un organisme ou d’une entreprise. De nombreuses
entreprises d’économie sociale font partie du mouvement communautaire depuis longtemps : camps familiaux, garderies, médias
communautaires, coops d’habitation, etc. Des organismes communautaires développent des projets d’entreprises collectives. Les
entreprises d’insertion ont des activités marchandes. Ces distinctions servent essentiellement à déterminer quels sont les 
instruments, financiers et autres, les plus appropriés requis au développement de chaque type d’organismes ou d’entreprises 
collectives.

Les distinctions dans le monde de l'économie sociale
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Les résultats sont concluants. Depuis quatre ans, plus de mille
entreprises d’économie sociale se sont développées sur tout le
territoire du Québec. Elles ont créé au-delà de 15 000 nou-
veaux emplois permanents, dont bon nombre sont occupés par
des gens qui étaient exclus du marché du travail, en plus d’en
consolider des dizaines de milliers d’autres, tant à l’intérieur de
projets majeurs comme celui des Centres de la petite
enfance que dans des projets plus modestes mais aussi
stratégiques, comme Communautique. Mais les plus grands
mérites de l’économie sociale s’évaluent autrement. 

D’abord à travers cette formidable dynamique de prise en
charge par les citoyens-nes du développement de leur milieu.
Les entreprises n’ont pas été imposées d’en haut. Partout, ce
sont des citoyens-nes, des organismes, des tables de concer-
tation qui ont choisi de saisir les opportunités qui se présen-
taient pour développer une garderie, une ressourcerie, une
entreprise d’aide domestique, un festival des cultures émer-
gentes, un centre de ressources en périnatalité, etc. Ce faisant,
ils s’habiletaient à faire des affaires autrement. Non pour 
s’enrichir personnellement comme on l’entend habituellement
mais plutôt pour enrichir leur communauté en apportant des
réponses originales, pertinentes et collectives à ses besoins. 

LE FRUIT DE MOBILISATIONS DES ACTEURS 
LOCAUX ET RÉGIONAUX
L’économie sociale a suscité un réel engouement. Au Sommet
sur l’économie et l’emploi, le Chantier avait pris le mandat 
d’accompagner le développement de projets d’économie
sociale dans une vingtaine de secteurs, pouvant représenter à
terme la création d’un peu plus de 300 entreprises. Pour
l’essentiel, ces projets ont été réalisés. Il avait aussi été décidé
de mettre en place des instruments au niveau local afin de
soutenir le développement de l’économie sociale. Preuve qu’il
ne s’agit pas d’un développement tout orchestré d’en haut, plus
de 600 projets d’économie sociale ont ainsi vu le jour, 
localement, régionalement, sans qu’ils n’aient bénéficié d’une
quelconque planification sectorielle et de programmes
nationaux. Simplement parce que des gens se sont reconnus
dans ce modèle collectif de développement économique et
social. C’est d’ailleurs ainsi que doit s’articuler le développe-
ment : des projets qui émergent localement, portés par des
concertations régionales et qui savent tirer profit de 
programmes et de planifications nationales et sectorielles.

UNE PÉPINIÈRE D’INNOVATIONS SOCIALES
L’autre grand mérite de l’économie sociale se retrouve dans sa
contribution à l’innovation sociale. Alors que les innovations
technologiques ont généralement comme point de départ la
recherche en laboratoire, les innovations sociales sont
habituellement produites sur le terrain par des praticiens plutôt
que par des scientifiques. Par essais et erreurs, par learning by
doing, par la confrontation des idées au sein 
d’instances démocratiques, des nouvelles façons de faire ou
de nouvelles réponses à des besoins non satisfaits ou mal 
satisfaits sont imaginées et expérimentées. Cette capacité 
d’innovation est reconnue de plus en plus sur le plan interna-
tional. Le Québec est régulièrement convié à échanger et à
contribuer au développement des connaissances dans le
domaine de l’économie sociale et de l’innovation sociale dans
des forums internationaux. 

Les organismes communautaires et les entreprises de 
l’économie sociale ont la capacité de détecter de nouveaux
besoins (et de nouveaux marchés) en raison principalement de
leur enracinement dans les collectivités locales ou encore de
leur proximité avec les mouvements sociaux (ex. mouvement
écologique). Plus largement encore, nous pensons que les
entreprises d’économie sociale sont en mesure d’innover en
raison de leur préoccupation pour un développement durable.
Ainsi, les instances de gouvernance locale qui ont d’abord été
expérimentées par les corporations de développement
économique communautaire (CDÉC) et les Comités d’aide au
développement des collectivités (CADC), constituent des lieux
qui permettent une concertation pour un développement
économique en accord avec la qualité de vie des collectivités
concernées.

Dans la modernisation des services collectifs, l’économie
sociale constitue à bien des égards un laboratoire de R&D pour
le Québec. Dans le domaine du social, l’économie sociale est
doublement présente. 

D’abord comme recherche de solutions à des problèmes
urgents liés à la pauvreté, soit la faim (banques alimentaires,
restos pop, cuisines collectives), le logement social ou com-
munautaire, la violence (centres d’accueil, groupes 
d’entraide, etc.) ou encore l’exclusion sociale (entreprises 
d’insertion, formation à l’employabilité, l’alphabétisation, etc.). 

Ensuite comme recherche de réponses à de nouvelles 
demandes sociales comme ce fut le cas pour les cliniques
communautaires devenues CLSC, les garderies devenues 
centres de petite enfance, les CDÉC et les SADC ayant servi
d’inspiration pour la création des centres locaux de développe-
ment, les ressourceries, concept inventé par les mouvements
écologistes, etc. 

Des actions qui changent le monde
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Il n'y a pas eu substitution d'emplois : l'exemple de l'aide domestique

S’il y a eu substitution de postes, ce n’est pas en 
remplacement de ceux du secteur public mais bien plutôt par le 

recyclage du travail effectué dans le cadre des programmes 
Extra et du travail au noir.

Afin de répondre à la question de la substitution d’emplois, maintes fois exprimée depuis la mise en place des entreprises 
d’économie sociale, dressons un court portrait de situation d’un secteur où la question a été posée avec le plus d’acuité.

À la fin des années 80, les CLSC manquent cruellement de budget pour le maintien à domicile des personnes âgées. Ils 
commencent à transférer des demandes d’aide domestique aux centres d’action bénévoles et aux organismes communautaires qui
utiliseront alors massivement des personnes bénéficiaires de l’aide sociale participant à des programmes Extra pour exécuter ce
travail. 

En 1991, une coalition d’organismes communautaires et syndicaux (le magazine VO, le Front commun des personnes assistées
sociales, la FAS-CSN, l’Association des auxiliaires familiales et sociales et la Ligue des droits et libertés) dénonce l’ampleur du
phénomène, notamment eu égard aux piètres conditions de travail et à la qualité déficiente des services offerts aux personnes
âgées.

C’est dans ce contexte qu’en 1996, lors du Sommet sur l’économie et l’emploi, le Chantier de l’économie sociale, appuyé par les
partenaires du secteur, propose le développement d’entreprises d’aide domestique dans toutes les régions du Québec et, ce
faisant, la création de milliers d’emplois. L’engagement du Chantier de l’économie sociale en regard d’un tel développement se
résume en trois points :

· Mobiliser les partenaires du milieu pour offrir des services de qualité répondant aux besoins 
d’aide des personnes en perte d’autonomie, notamment pour assurer le maintien à domicile.

· S’assurer de l’accessibilité de ces services aux plus démunis par une tarification appropriée.

· Créer de l’emploi durable sans se substituer aux CLSC, tout en luttant contre le travail au noir.

Aujourd’hui, quatre ans plus tard, le réseau des entreprises d’aide domestique représente 103 entreprises (organismes à but non
lucratif et coopératives). Ces entreprises offrent des services à plus de 35 000 personnes dans l’ensemble des collectivités du
Québec, tout en ayant créé 3 800 nouveaux emplois. 

Le Rapport d’évaluation sur la place des entreprises d’aide domestique du MSSS indique que : « quelles que soient les décisions
des CLSC relativement au renvoi des usagers aux entreprises ou au recours à des travailleurs engagés de gré à gré pour l’aide
domestique, nous n’avons pas constaté, jusqu’ici, d’effet sur le nombre d’auxiliaires dans les CLSC ».

Selon les statistiques sur le personnel de la santé et des services sociaux, tirées des publications annuelles du MSSS depuis 1992-
1993, le nombre de postes d’auxiliaires familiales et sociales en CLSC est passé de 1 980 à 2 417 postes équivalents temps plein,
soit une augmentation moyenne d’un peu plus de 3 % par année et ce, malgré les réductions budgétaires et les mises à la retraite.
Depuis la création des entreprises d’économie sociale en aide domestique en 1997 (qui ont créé, faut-il le rappeler, plus de 3 800
emplois), le nombre d’auxiliaires familiales en CLSC a augmenté de 148 postes équivalents temps plein, continuant ainsi de croître
selon la même augmentation annuelle moyenne d’un peu plus de 3 % !

Voyons comment s’est véritablement opéré le transfert de travail : alors qu’en 1990-1991, 226 922 visites à domicile (environ 700
000 heures de services) ont été effectuées auprès de 27 508 usagers par plus de 2 000 prestataires de l’aide sociale sur des
Programmes Extra, aujourd’hui, plus de 3 millions d’heures de services sont dispensées auprès de 35 000 usagers par les 3 800
travailleurs-ses des entreprises d’économie sociale. Résultat : il y a ainsi eu une augmentation très considérable du nombre
d’heures de services auprès d’un nombre plus élevé d’usagers. Donc, des services beaucoup plus intenses et réguliers pour les
personnes âgées, et ce, en complémentarité des services des CLSC.

La création d’entreprises d’économie sociale a eu un effet structurant qui garantit désormais une offre de services de qualité,
arrimée aux services des CLSC et qui a permis de créer des milliers d’emplois durables pour des gens autrefois piégés dans le 
cercle vicieux de programmes d’employabilité ou contraints de travailler au noir. S’il y a eu substitution de postes, ce n’est pas en
remplacement de ceux du secteur public mais bien plutôt par le recyclage du travail effectué dans le cadre des programmes Extra
et du travail au noir.
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On a choisi de garder l'hydroélectricité dans l'économie 
publique, le réseau des centres de la petite enfance dans l'économie
sociale et la construction de routes et d'avions dans le secteur privé. 

Dans chaque cas, des instruments étatiques adaptés 
soutiennent de tels choix.

De la concurrence déloyale…

La visibilité croissante de l’économie sociale et la volonté affirmée de ses acteurs d’occuper des espaces économiques dans des
marchés de production et de services rendent de plus en plus nerveux certains représentants de l’entreprise privée. L’accusation
de « concurrence déloyale » devient l’arme préférée de certains entrepreneurs qui n’imaginaient pas il y a quelques années voir
des entrepreneurs collectifs prêts à assumer des responsabilités de production de biens et services dans leur champ d’activité ou
dans leur milieu.

L’accusation de concurrence déloyale mérite d’être évaluée en profondeur. Trop souvent, elle découle d’un refus même de voir des
acteurs de l’économie sociale accéder à des marchés solvables. On croit encore que l’économie sociale n’est qu’une économie de
pauvres, qui prend les restes dans l’espace économique une fois que le secteur privé et le secteur public sont passés. C’est le refus
de reconnaître la pluralité de notre économie.

On crie souvent à la concurrence déloyale aussitôt qu’une entreprise d’économie sociale reçoit de l’aide de l’État, comme c’est le
cas dans l’industrie environnementale. Comme si l’entreprise privée fonctionnait sans aucun soutien gouvernemental ! Si l’on éval

 le support étatique au secteur privé, toute forme confondue (subvention directe, investissement, garantie de prêt, crédit d’impôt
à la recherche et développement, etc.), ce sont au contraire les acteurs de l’économie sociale qui devraient se plaindre d’iniquité à
leur égard. 

Bien sûr, on répondra que le secteur privé apporte ses capitaux propres et son expertise comme contribution au développement
économique. Pourtant, l’économie sociale apporte des contributions majeures à plusieurs niveaux : accumulation du capital social,
recherche et innovation dans des domaines variés, expertise reconnue et souvent transférable et maintien d’un patrimoine collec-
tif et inaliénable. 

Fondamentalement, il faut reconnaître dans ce domaine la primauté de la politique sur l’économique, à savoir qu’il est du ressort
de chaque État de faire des choix, de déterminer comment des produits et des services d’intérêt public doivent être produits et/ou
dispensés, et ainsi décider qui, des secteurs privé, public ou d’économie sociale devra s’en charger. Au Québec, à titre d’exemple,
on a choisi de garder l’hydroélectricité dans l’économie publique, le réseau des centres de la petite enfance dans l’économie sociale
et la construction de routes et d’avions dans le secteur privé. Dans chaque cas, des instruments étatiques adaptés soutiennent de
tels choix. Il ne s’agit pas dans aucun cas d’une concurrence déloyale, mais plutôt des choix de société que tout État doit être en
mesure de faire.

ue
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LES CENTRES DE PÉRINATALITÉ : 
UN DÉBAT À CLARIFIER
Dans le cas du projet pilote de centres de ressources périna-
tales, l’ancrage dans la communauté est tout aussi significatif.
Le fait d’être initié par une ressource communautaire, ou un
ensemble d’acteurs du milieu déjà impliqués dans la 
périnatalité est une condition de démarrage. L’exemple de ce
projet pilote de développement de 15 centres sur trois ans
mérite d’être examiné plus attentivement, notamment eu égard
aux inquiétudes exprimées par des groupes de femmes
notamment sur le danger de substitution d’emplois du secteur
public et de tarification de services. 

Une cinquantaine de groupes communautaires et féministes
dispensent déjà des services de soutien, dont certains étaient
tarifés (services d’accompagnement, cours prénatals 
alternatifs, ateliers de massage-bébé, relevailles, etc). Le 
principal défi en ajoutant un volet d’entreprise d’économie
sociale ou en se constituant en entreprise d’économie sociale
est donc de développer une offre de services, complémentaire
à celle du CLSC et des groupes communautaires du même 
territoire, favorisant la continuité, la qualité et l’accessibilité de
ceux-ci à l’ensemble des femmes et des familles québécoises. 

L’expérience nous révèle que les sept centres implantés
depuis deux ans ont en moyenne plus que triplé leurs services
disponibles aux femmes et aux familles. L’effet positif 
escompté sur l’organisation des services et sur l’accessibilité
de ces derniers s’est révélé fort bénéfique: un montage
financier adapté au projet garantit la participation de l’État et du
milieu et permet aux femmes et aux familles d’avoir accès à
ces services à des coûts ajustés à leurs revenus; quant aux
femmes et familles à faible revenu, l’accessibilité est garantie
grâce à différentes mesures.

La crainte quant à la substitution d’emplois du personnel des
CLSC doit être levée. Les services offerts par les centres de
ressources périnatales sont complémentaires à ceux des
CLSC et basés sur une approche alternative propre aux 
mouvements communautaire et féministe. Il n’y a pas lieu d’y
voir une quelconque substitution d’emplois, pas plus qu’il n’y
en a pour les groupes d’alphabétisation autonome à l’égard
des commissions scolaires ni pour les ressources alternatives
en santé mentale à l’égard des hôpitaux psychiatriques. Quant
à la question de la tarification des services, elle doit être 
examinée dans la perspective où les groupes 
communautaires et féministes œuvrant en périnatalité 
tarifaient déjà certains de leurs services. Le mode de 
financement des centres de ressources périnatales permet de
moduler les tarifs en fonction de la capacité de payer des
femmes, et dans plusieurs cas, d’offrir des services à moindre
coût que ce que les familles doivent débourser auprès des 
dispensateurs actuels.

Les femmes sont très présentes dans le secteur de l’économie
sociale. Depuis longtemps, elles ont su répondre à des besoins
auxquels l’État ne répondait pas : garderie, maison 
d’hébergement pour femmes violentées, soutien en 
périnatalité, support aux familles monoparentales, centres de
femmes, etc. À l’écoute des besoins de leur communauté, elles
savent entreprendre, rassembler et mobiliser les ressources de
leur milieu pour apporter des solutions originales aux pro-
blèmes sociaux. C’est pourquoi il n’est pas surprenant qu’elles
aient contribué à relancer le débat sur l’économie sociale en
1995, lors de la Marche des femmes « Du pain et des roses »,
puis en 1996 dans le rapport « Entre l’espoir et le doute », pro-
duit par le Comité d’orientation et de concertation sur 
l’économie sociale, créé suite à la Marche.

Ainsi, dans l’ensemble du secteur de l’action communautaire et
des entreprises d’économie sociale, les femmes occupent 76

 des emplois et 63 % des postes de direction1 . Pour les
sous-secteurs de l’entrepreneuriat collectif, les statistiques sont
comparables; dans certains cas, elles sont encore plus
élevées. Dans l’aide domestique, les emplois sont occupés par
des femmes dans une proportion de 90 %; les postes de direc-
tion sont d’ailleurs comblés à 70 % par des femmes. Dans les
centres de ressources périnatales, les femmes occupent près
de 98 % des emplois et 100 % des postes de direction. Dans
les centres de la petite enfance, 96 % des emplois sont
occupés par des femmes et 87 % des postes de direction sont
assumés par des femmes.

Faut-il y voir un ghetto d’emplois féminins ? En fait, il faut poser
la question autrement. L’enjeu, c’est que les femmes, 
choisissant de travailler dans des secteurs qui les intéressent,
soient partout, décemment rémunérées et qu’on reconnaisse la
juste valeur de leur travail.

Les organismes communautaires et les groupes de femmes
sont souvent des lieux privilégiés d’où émergent les projets
d’entreprises d’économie sociale. Ces organismes peuvent
ainsi constituer de formidables incubateurs tant pour garantir
l’enracinement des projets dans leur communauté que pour
assurer la transmission d’expertise. C’est comme ça que 
beaucoup de CPE, de projets de ressourceries ou 
d’entreprises d’aide domestique se sont développés.

1 Ces données sont tirées du portrait sectoriel de l’action communautaire et de
l’économie sociale réalisé par le CSMO-ÉSAC, automne 2000.

L’enjeu, c’est que les femmes, choisissant de travailler dans des
secteurs qui les intéressent, soient partout, décemment rémunérées

et qu’on reconnaisse la juste valeur de leur travail.

La contribution des femmes

%
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L’institutionnalisation de l’économie sociale, même si certains peuvent y percevoir une tentative de prise de contrôle par 
l’État, s’avère au contraire un phénomène positif en autant qu’elle serve à la consolidation et à la pérennisation de son 
développement. Il serait inconcevable d’imaginer un État moderne qui n’ait pas d’institutions ou de politiques d’encouragement au
développement du secteur privé. Il serait tout aussi inconcevable d’imaginer un mouvement d’économie sociale fort au Québec
sans l’apport d’outils et de politiques dédiés à son développement solidement enracinés au sein de l’État.

L’institutionnalisation de l’économie sociale n’est d’ailleurs pas un phénomène nouveau, la loi sur les coopératives existant au
Québec depuis 1865. Mais le processus d’institutionnalisation de la nouvelle économie sociale est suffisamment important pour
affirmer que « l’économie sociale se retrouve non plus à la marge, mais au centre de débats sur un nouveau modèle de 
développement en émergence », pour reprendre les termes de Martine D’Amours, chercheure à l’UQÀM. Une institutionnalisation
positive, qui n’inféode pas l’économie sociale aux volontés de l’État, mais lui garantit des instruments de développement. On 
constate ce mouvement à travers une série de gestes gouvernementaux :

· Acceptation d’une définition de l’économie sociale et de projets de développement au 
Sommet sur l’économie et l’emploi en 1996 et par la suite au Conseil des ministres.

· Modifications législatives et réglementaires pour assurer l’accès aux outils de développement.

· Adoption d’une politique de développement local et régional intégrant l’économie sociale.

· Mise en place de fonds spécifiques dédiés à l’économie sociale.

· Intégration des acteurs de l’économie sociale aux instances de concertation et de développement 
économique et social.

· Processus d’élaboration d’une politique de reconnaissance et de financement de l’action 
communautaire autonome.

Cette institutionnalisation s’est opérée en même temps au sein de la société civile. L’économie sociale a ainsi été dotée d’outils et
de structures qui arriment leurs efforts pour en assurer la pérennité : le Chantier de l'économie sociale (pour les volets 
représentation, promotion et développement), le Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’économie sociale et de l’action 
communautaire (pour l’aspect développement et formation de la main-d’œuvre), le Réseau d’investissement social du Québec
(comme outil financier) et depuis peu l’Alliance de recherche universités-communautés en économie sociale (comme soutien à la
recherche).

Sur l'institutionnalisation de l'économie sociale
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Il existe bel et bien des initiatives qui réintroduisent la solidarité dans l’activité économique. Mais ces initiatives demeurent 
modestes dans une économie de marché où le néolibéralisme occupe une place prépondérante. Le défi est de jeter les bases d’un
système économique solidaire en multipliant les lieux, les espaces et les échelles d’intervention – locale, régionale et fédérative,
nationale et internationale – pour sortir du niveau micro économique qui caractérise les initiatives d’économie solidaire actuelles.

La réussite de l’économie solidaire dépend, en amont, de la force propulsive que lui fournissent les mouvements sociaux (action
communautaire, de femmes, syndical, de jeunes) et les entreprises d’économie sociale et solidaire; en aval, la réussite provient de
la perspective que lui procure un projet de société. Cette réussite dépend aussi de notre capacité à évoluer sur la scène 
internationale. Nous le faisons déjà, mais en rangs dispersés. Donner suite au Québec à la rencontre de Lima :

· C’est profiter de notre position stratégique pour favoriser la convergence des différentes 
composantes de l’économie solidaire ici comme ailleurs, de façon à lui donner plus de force tant 
au plan économique, comme mode de développement socio-économique,  qu’au plan politique, 
comme enjeu socio-politique.

· C’est affirmer plus fermement la solidarité entre population des sociétés du Nord comme 
des sociétés du Sud.

· C’est franchir une étape dans la mise en place d’une coordination internationale sans laquelle 
la solidarité perd son impact global.

L'économie sociale, un modèle qui foisonne ailleurs dans le monde

Une alternative à la mondialisation des marchés

Le développement de l’économie sociale et solidaire prend de plus en plus d’ampleur à travers le monde, tout particulièrement en
Europe où l’on estime à près de six millions le nombre d’emplois dans l’économie sociale et solidaire. En France, le nouveau secré-
taire d’État à l’Économie solidaire, Guy Hascoët, propose actuellement de nouvelles stratégies pour la France et développe une
stratégie pour l’Europe.  Une rencontre en novembre 2000 sous le thème : Ensemble pour une économie plurielle, a réuni près de
700 personnes des réseaux européens de l’économie sociale et solidaire.  Dans le cadre de cet événement, des ministres de la
France, de la Belgique, de la Suède, de l’Italie, du Portugal, et de la Pologne (ainsi que des observateurs de la Grèce, du Mali et
du Québec) se sont réunis pour tracer un plan visant à mettre l’économie sociale et solidaire à l’ordre du jour des débats de l’Union
européenne. À l’OCDE, un forum sur l’innovation sociale, composé de représentants de divers gouvernements ainsi que des
acteurs et des chercheurs, se penche sur le sujet de l’économie sociale et solidaire.

Le Québec est appelé à jouer un rôle important dans ces nouveaux réseaux internationaux, compte tenu des avancées importantes
des dernières années sur le plan politique, sur le plan de l’organisation de la société civile (la structure du Chantier de l’économie
sociale étant unique) et sur le plan de la recherche. La préparation de la Conférence sur l’économie sociale et 
solidaire et la mondialisation des solidarités, prévue à Québec, en octobre 2001, en constitue un bon exemple.

Voici un extrait du Document d’appel à la deuxième rencontre internationale sur la globalisation de la solidarité, « L’économie
sociale et solidaire, une perspective Nord-Sud ». Appel lancé par une série d’organisations dont l’AQOCI, le Conseil de la 
coopération du Québec, Développement et paix, la FFQ, la CSN, Relais femmes, la FTQ, l’UPA – Développement international et
le Chantier de l’économie sociale.
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Aujourd’hui, partout dans le monde, à des degrés divers, des
initiatives d’économie sociale et solidaire prennent forme :
mentionnons la « Grameen Bank » (Bangladesh) qui a
développé un système de micro financement pour venir en aide
aux familles démunies en leur consentant de petits prêts pour
le démarrage de petites entreprises, les cuisines collectives
latinos-américaines, les tontines africaines; que l’on pense,
dans les pays du Nord, aux services de proximité et aux 
entreprises d’insertion (France); aux coopératives sociales
(Italie); aux sociétés anonymes de travail (Espagne). Le
Canada et le Québec comptent leur part de réalisations :
coopératives et autres entreprises d’économie sociale, 
organismes d’action communautaire, groupes de femmes
engagés dans différents chantiers (logement, garde d’enfants,
santé et services sociaux, éducation populaire etc.), 
organisations syndicales, organismes de développement
(SADC, CLD, CDÉC, CDC, et CDR), de micro-crédit et fonds
de développement et de capitalisation mis sur pied par des
organisations syndicales et des collectivités.

Partout dans le monde, la période de crise structurelle que
nous traversons rappelle que le refaçonnage d’un État social et
la construction d’une économie plurielle et solidaire ne 
viendront pas par magie. Partout dans le monde, l’offensive
néolibérale nous rappelle l’impératif d’additionner nos forces
pour lutter contre l’exclusion et favoriser la démocratisation de
nos sociétés.

Le projet d’une rencontre internationale sur l’économie sociale
et solidaire dans une perspective Nord-Sud au tournant du 21e
siècle est fort pertinent. Le Québec est tout désigné pour être
le maître d’œuvre en 2001 de cette rencontre jalon pour la
globalisation de la solidarité. 
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L’essor de l’économie sociale et son enracinement de plus en plus grand à travers le Québec requièrent un nouveau plan 
d’action permettant un autre pas qualitatif en avant. Sur la base de l’expérience terrain et de l’analyse des lacunes dans les outils
disponibles pour les entrepreneurs sociaux du Québec, quatre éléments prioritaires ont été identifiés :

· L’ACCÈS À DES OUTILS DE CAPITALISATION ADAPTÉS AUX RÉALITÉS DE L’ÉCONOMIE SOCIALE.

· UN MEILLEUR OUTILLAGE (FINANCIER ET TECHNIQUE) POUR LE DÉMARRAGE, LE DÉVELOPPEMENT

ET LA CONSOLIDATION DES ENTREPRISES COLLECTIVES AUX NIVEAUX LOCAL ET RÉGIONAL.

· LA CONSOLIDATION DES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT SECTORIEL EXISTANTES (AIDE DOMESTIQUE, 
PETITE ENFANCE, ENVIRONNEMENT, FORESTERIE, HABITATION COMMUNAUTAIRE, PÉRINATALITÉ, ETC.).

· LA MISE EN PLACE D’OUTILS DE DÉVELOPPEMENT STRATÉGIQUE DANS DE NOUVEAUX CRÉNEAUX

(TOURISME SOCIAL, LOISIRS, TRANSPORT RURAL, COMMUNICATIONS, CULTURE, NOUVELLES TECHNOLOGIES, ETC.).

L’ACCÈS À LA CAPITALISATION
Le «virage entrepreneurial» et l’augmentation importante du nombre d’entreprises collectives (coopératives et OBNL) mettent à jour
l’iniquité flagrante au niveau de l’accès au capital.

Malgré l’importance des fonds disponibles pour l’investissement, les entreprises d’économie sociale n’y ont pas accès car les rende-
ments financiers sont et seront toujours modestes ; les formules juridiques des entreprises éliminent évidemment toute possibilité de
puiser sa capitalisation en bourse. Les entreprises d’économie sociale ont accès à moins de 0,05% du 4,5 milliards $ disponibles en fonds
de capital de risque (Fonds de solidarité, Innovatech, etc.), financés – sous diverses formes - à 80% par 
l’État.

L’enjeu de la capitalisation est déterminant, car il est illusoire de penser que les entreprises de l’économie sociale puissent se dévelop-
per, produire les biens et des services de qualité, offrir des conditions de travail décentes en comptant sur l’injection de sommes d’ar-
gent uniquement à travers des programmes d’insertion au travail ou de lutte à la pauvreté. À l’instar de toute entreprise, une capitali-
sation adéquate et adaptée à la réalité de l’entreprise est fondamentale.

Pour créer des instruments d’investissement adaptés à la réalité de l’économie sociale, plusieurs options sont examinées présente-
ment. Une première possibilité est l’injection de fonds par l’État dans des fonds dédiés, selon le modèle des Innovatech. Une autre
option est de permettre à des fonds existants (fonds de travailleurs, fonds de pension, Caisse de dépôt, etc.) d’investir dans des instru-
ments dédiés, tel le RISQ, en assurant une protection de ces fonds par des garanties gouvernementales. Une troisième possibilité, à
l’instar de plusieurs provinces canadiennes et d’États américains, est d’établir des stratégies fiscales dédiées à l’épargne solidaire pour
des individus et des entreprises. Le Chantier de l’économie sociale amorce une démarche auprès de plusieurs instances afin d’identi-
fier les pistes les plus prometteuses à court et à moyen termes.

Taux de survie des entreprises coopératives 
Source Ministère de l’Industrie et du Commerce du Québec 1999

5 ans
taux de survie,

en %

10 ans
taux de survie, 

en %

Taux de survie 
moyen du secteur privé 36 20

Taux de survie 
moyen des coopératives 64 46

Quelques éléments prioritaires d'un nouveau plan d'action en économie sociale
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Des résultats financiers impressionnants 
pour le RISQ

L’analyse d’impact des interventions financières réalisées par
le Réseau d’investissement social du Québec indique que pour
chaque dollar investi par le RISQ il en serait rentré plus de cinq
dans les coffres de l’État à chaque année. L’impact des
investissements sur les recettes fiscales de l’État justifie donc
à lui seul la contribution de l’État au soutien de l’économie
sociale. L’investissement du RISQ contribue à la création et à
la consolidation en moyenne de 19 emplois par projet dont le
coût moyen s’élève pour le RISQ à aussi peu que 2 180 $ par
emploi. 

Le RISQ sert de levier afin que d'autres partenaires participent
à la réalisation des montages financiers des projets. Ainsi,
chaque dollar investi par le RISQ en capital dans les 
entreprises collectives provoque une injection additionnelle
d’investissement dans les projets de dix dollars qui viennent
compléter le projet de financement. L'octroi du capital de risque
permet aux entreprises d'économie sociale d'avoir accès au
financement traditionnel des institutions financières qui compte
en moyenne pour 50 % du coût des projets. Les autres 40 %
proviennent des partenaires locaux, de la mise de fonds des
promoteurs, de transferts d'actifs et de dons divers.

ADAPTER NOS INSTRUMENTS D’ANALYSE
Il nous faut innover afin de pouvoir adapter des expertises et
des connaissances pratiques développées par le milieu des
affaires et de la finance. À titre d’exemple, pour déterminer la
viabilité d’une entreprise d’économie sociale il nous faut revoir
et adapter les différents ratios d’analyse financière, les 

ments du prix de revient, et revoir la structure même de la 
truction des états financiers afin de les adapter aux 
téristiques propres aux entreprises d’économie sociale.

Comment les actifs sont-ils représentés au bilan ?  Quelle en est
la valeur et comment peut-on utiliser ces actifs comme 
levier financier afin de soutenir le développement des 
entreprises?

D’autres questionnements méritent également notre attention.
Comment reconnaître par exemple le bénéfice 
environnemental de la récupération effectuée par une
ressourcerie ? Peut-on envisager une compensation pour le
rendement environnemental ? Comment rentabiliser 
l’investissement en recherche et développement, puisque les
OBNL ne bénéficient pas de crédits d’impôt à cet égard ? 

UN MEILLEUR OUTILLAGE DES STRUCTURES 
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL
Les CLD ont reçu des mandats reliés au développement de 
l’économie sociale sans obtenir les moyens adéquats pour les
assumer. La situation est critique au niveau local où les
sommes d’argent sont nettement insuffisantes; ces sommes
n’ont pas été réservées exclusivement pour l’économie sociale
et ont souvent servi à combler les manques à gagner dans les
budgets de fonctionnement des CLD. À la lumière des données
et commentaires que nous avons recueillis, nous croyons
nécessaire de maintenir et de protéger l’enveloppe dédiée à
l’émergence des entreprises d’économie sociale et d’en créer
une nouvelle pour la consolidation des entreprises d’économie
sociale.

L’enveloppe doit être protégée afin que cessent les ponctions
des fonds pour pallier le sous financement du fonctionnement
de base des CLD.  Il est évident que si le financement du fonc-
tionnement de base est mal assuré et que les sommes devant
être allouées au développement de l’économie sociale en font
les frais, l’obligation de résultats en matière d’économie sociale
est conséquemment réduite à sa plus simple expression.

Les Centres locaux de développement constituent, depuis
bientôt trois ans, des portes d’entrée locales pour le
développement et le financement de projets d’économie
sociale. Au cours des deux dernières années, ils ont soutenu
autour de 500 initiatives par année, en y investissant une
dizaine de millions $. Mais ils ne sont pas les seuls acteurs
impliqués localement dans l’émergence, l’accompagnement, le
financement et le soutien des entreprises d’économie sociale.
Les Sociétés d’aide au développement des collectivités
(SADC) ont également investi plus de 4,5 M$ dans 212 projets
qu’ils accompagnent. Ailleurs, les Corporations de développe-
ment économique communautaire (CDÉC), les Corporations
de développement communautaire (CDC), le Regroupement
québécois des coopérateurs et coopératrices du travail
(RQCCT), les Coopératives de développement régional (CDR),
les réseaux de crédit communautaire, les GRT en habitation
sont autant d’organismes de développement auxquels les
entrepreneurs sociaux font souvent appel. Ces organismes 
travaillent souvent en collaboration. Il est impératif de 
reconnaître l’efficacité de ces réseaux qui doivent également
être soutenus adéquatement pour leur mission.

L’économie sociale doit également trouver sa place dans le
développement régional. Les concertations régionales, arti-
culées à l’intérieur des comités régionaux d’économie sociale
(CRÉS) ou ailleurs, permettent de bien prendre en compte les
réalités propres à chaque région. Cependant, les modalités de
ces concertations restent à valider, afin de respecter les
dynamiques particulières de chaque région. Le Chantier de 
l'économie sociale est en train de réaliser une enquête-
terrain afin de recueillir les différentes expériences des 
partenaires régionaux, leurs besoins et leurs propositions.

carac
cons
élé
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LA CONSOLIDATION DES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT SECTORIEL
Bien que le développement des entreprises de l’économie sociale naisse d’abord sur le terrain dans le contexte du développement
des collectivités et par un besoin de concertation et de partage autour d’une mission, de clientèles et d’activités, des ou-tils qui per-
mettent à des secteurs précis de prendre racine rapidement se sont avérés très efficaces. À cet effet, le Chantier d’économie sociale
a travaillé avec divers réseaux membres à identifier certaines pistes prioritaires pour consolider des secteurs existants : 

· LA CRÉATION DE 8 000 LOGEMENTS

COOPÉRATIFS ET OBNL ET LE MAINTIEN DE

L’ACCESSIBILITÉ POUR LES MÉNAGES À FAIBLE

REVENU PAR LA RECONDUCTION DU PROGRAMME

DE SUPPLÉMENT AU LOYER.

· COMPTE TENU DU SUCCÈS DU PROJET PILOTE DE

18 FERMES, LE DÉVELOPPEMENT DE 35 FERMES

OVINES ADDITIONNELLES DANS LE CADRE DU

PROJET ÉPILLET, AFIN DE PERMETTRE LA

PÉRENNISATION DU MODÈLE COTRIBUANT

À LA RESTRUCTURATION DE ZONES RURALES

DÉVITALISÉES.

· LE DÉVELOPPEMENT ET LA CONSOLIDATION DES

CENTRES DE TRAVAIL ADAPTÉ (INTÉGRATION DES

PERSONNES HANDICAPÉES INTELLECTUELLES OU

PHYSIQUE AU MARCHÉ DU TRAVAIL).

· LA RECONNAISSANCE ET LE SOUTIEN AUX

ENTREPRISES D’INSERTION DANS LE CADRE

DE LEUR VOCATION ENTREPRENEURIALE ET

LEUR MISSION D’INTÉGRATION DES EXCLUS.

· LE SUIVI DE L’EXPÉRIMENTATION DES PROJETS EN

PÉRINATALITÉ ET LE SUPPORT À SON EXTENSION

SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE S’IL Y A LIEU.

· LA STABILISATION DU FINANCEMENT DES

JOURNÉES DE LA CULTURE DANS LE CADRE DE

SON PROJET DE DÉMOCRATISATION CULTURELLE.

· LA PÉRENNISATION DU PROGRAMME

D’EXONÉRATION POUR LES SERVICES D’AIDE

À DOMICILE DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE

D’AIDE À DOMICILE.

· LA BONIFICATION DU PROGRAMME D’AIDE AUX

ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE ŒUVRANT

DANS LE SECTEUR DE LA GESTION DES MATIÈRES

RÉSIDUELLES AFIN DE POUVOIR ATTEINDRE, À
TOUT LE MOINS, LES ENGAGEMENTS DU SOMMET

DE 1996; LE SOUTIEN À LA RECHERCHE ET AU

DÉVELOPPEMENT.

· LA CONTINUITÉ DANS LE SOUTIEN AU

DÉVELOPPEMENT DES CENTRES DE LA PETITE

ENFANCE – LA CRÉATION À TERME DE 11 000 
NOUVEAUX EMPLOIS EST PRÉVUE D’ICI LE

PRINTEMPS 2006.

· LA RECONNAISSANCE DE L’APPORT SPÉCIFIQUE

DES COOPÉRATIVES FORESTIÈRES DANS LA

RÉVISION DU RÉGIME FORESTIER ; ENTRE AUTRES,
LE RÉTABLISSEMENT D’UNE POLITIQUE DE

CONTRATS PRÉFÉRENTIELS DANS LE DOMAINE DE

L’AMÉNAGEMENT FORESTIER.
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LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX CRÉNEAUX
Le développement de l’économie sociale, aux niveaux local, régional, national et sectoriel permet d’identifier plusieurs créneaux
porteurs, expérimentés avec succès à plusieurs endroits au Québec.

La création d’outils sectoriels permettra de multiplier les impacts de ces initiatives structurantes afin de répondre à de 
nouveaux besoins sociaux et de créer de nouvelles activités économiques. Le Chantier de l’économie sociale a identifié certains
créneaux prioritaires à partir des besoins exprimés par ses membres et sa compréhension de la réalité des secteurs en 
émergence au niveau local et régional :

· LA RÉPONSE AUX BESOINS DU TRANSPORT COLLECTIF EN MILIEU RURAL.

· LE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE SERVICES POUR RÉPONDRE À LA DIVERSIFICATION

ET À LA CROISSANCE DE LA DEMANDE EN MILIEU ASSOCIATIF EN LOISIR ET EN TOURISME SOCIAL.

· LA CONSOLIDATION ET LE DÉVELOPPEMENT D’UNE INFRASTRUCTURE DE COMMUNICATIONS

PAR LES MÉDIAS COMMUNAUTAIRES.

· UNE ACCESSIBILITÉ PLUS GRANDE AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION.

· LA RECONNAISSANCE ET LE SOUTIEN D’ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE DANS LE SECTEUR DE LA CULTURE.

· L’IMPORTANCE D’ASSURER LA RELÈVE AGRICOLE ET LA PÉRENNITÉ DES ENTREPRISES FAMILIALES SANS SUCCESSION.

· UN SOUTIEN APPROPRIÉ À LA RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT.

L’économie sociale se développe à travers la création et le développement d’entreprises et d’organismes. Afin d’occuper 
pleinement sa place dans l’économie québécoise, plusieurs défis économiques et socio-politiques doivent être relevés. Ces défis 
constituant les conditions requises au développement de l’économie sociale telle que nous la voulons, capable d’articuler 
démocratisation économique et projet politique. Ces défis n’incombent pas qu’aux seuls promoteurs de l’économie sociale. Parce
que l’économie sociale constitue aussi un projet social, il revient également à la société civile et aux mouvements 
sociaux d’en assumer une part, tout comme aux composantes plus structurées de l’économie sociale, à l’État et même aux acteurs
de l’économie privée qui croit aussi à une économie plus solidaire. Afin que la collectivité québécoise, à travers les divers 
mouvements sociaux et la mobilisation de la société civile, puisse soutenir pleinement l’essor de l’économie sociale, il est 
important de bien identifier les défis qui l’attendent.

RENDRE DISPONIBLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS DE CONSOLIDATION 
ET DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE
Il existe une panoplie d’outils et de politiques permettant le développement des entreprises traditionnelles : capitalisation, 
subvention au démarrage, à la formation, subventions salariales, mesures fiscales, soutien à la recherche et développement, zones
franches, etc. Pour les entreprises collectives, coopératives ou autres, les outils sont encore trop limités.  Le Conseil de la 
coopération du Québec souligne que même les entreprises coopératives plus développées ne disposent pas d’outils de 
capitalisation adéquats malgré l’accès exceptionnel à du capital de risque au Québec. Petit à petit, et en réponse à des besoins de
plus en importants, il faut assurer que des outils similaires qui tiennent compte des réalités propres à l’entreprise collective soient
mis à leur disposition.

Des défis à assumer collectivementr



Le Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’économie sociale et
de l’action communautaire est extrêmement actif en ce
domaine. Il est fort imaginatif pour créer des processus de
qualification adaptés et des formules de reconnaissance des
acquis des expériences de vie des individus. Son travail 
s’inscrit ainsi autant dans la formation que dans le développe-
ment de la main-d’œuvre.

Enfin, cette reconnaissance est obtenue par la négociation
entre les travailleurs-ses et les administrateurs-rices des 
entreprises et organismes. Mais le résultat de cette 
négociation demeure subordonnée aux revenus générés,
puisque personne ne peut s’enrichir personnellement des 
surplus d’un OBNL. L’exemple des garderies montre bien 
comment l’intervention conjuguée du mouvement syndical et
des travailleurs-ses syndiqués-es, des parents-usagers et des
mouvements sociaux pour obtenir une plus grande part de
financement public a permis d’améliorer substantiellement les
conditions de travail.

ÉVITER LE PIÈGE DE L’INSTRUMENTALISATION
Si la reconnaissance et l’institutionnalisation de l’économie
sociale peuvent être des éléments fort positifs pour son
développement, il existe des dangers évidents dans 
l’instumentalisation de certains secteurs. Par exemple, certains
se demandent si en bénéficiant d’un vaste programme public
de développement de services de garde, les garderies, rebap-
tisées Centres de la petite enfance, ne sont pas en voie de
devenir de simples instruments de l’État, obnl de façade,
encadrés d’une foule de normes et de règlements ? Cette
question interpelle directement l’enjeu de l’autonomie des
organismes et entreprises d’économie sociale dans un 
contexte où l’État contribue, à raison, de manière significative
au développement d’un secteur.

Le ministère de la Famille et de l’Enfance a reçu le mandat de
développer un réseau de centres de la petite enfance, créé à
partir des garderies sans but lucratif et des agences de garde
en milieu familial existantes. Nombre de questions se posent :
Comment concilier les responsabilités gouvernementales et le
contrôle que cela suppose et l’implication des 
parents dans la gouverne des centres? Comment préserver
toute la créativité et le dynamisme reliés à une petite 
organisation (CPE) qui connaît les besoins de son milieu et,
mieux que quiconque, les moyens d’y répondre?

Il y a place à la conscientisation des parents membres des 
conseils d’administration. Il y a place à un travail de 
conscientisation du ministère de la Famille et de l’Enfance sur
les possibilités et les avantages reliées au dynamisme des
entreprises d’économie sociale.

Bref, notre modèle démocratique de services de garde, une
richesse que nous devrions protéger, est certainement un
enjeu de taille.  Le désir de modifier cette particularité risque de
niveler le modèle. Les acteurs de l’économie sociale, dont le
Chantier, intensifieront les démarches pour assurer qu’un tel
nivellement ne se produise pas.
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PERMETTRE AUX ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE
ŒUVRANT DANS DES SECTEURS MARCHANDS 
D’OCCUPER UNE PART SIGNIFICATIVE DES MARCHÉS
AFIN D’INFLUER SUR LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE DE LEUR SECTEUR D’ACTIVITÉ DANS UNE
PERSPECTIVE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
L’économie sociale ne doit pas et ne peut pas se développer
dans les marges du développement économique. Sa 
reconnaissance comme partie intégrante de la structure 
socio-économique au Québec implique une reconnaissance de
son potentiel dans plusieurs secteurs de l’économie 
québécoise. Qu’il s’agisse de l’implication du mouvement 
écologiste dans la construction d’un réseau d’entreprises dans
le domaine du recyclage et récupération, de la présence de
coopératives forestières dans les stratégies du développement
des ressources forestières ou de la mise en œuvre 
d’infrastructures de tourisme social pour répondre à une 
nouvelle demande en émergence, les acteurs de l’économie
sociale ont l’intention de prendre place pleinement dans des
secteurs marchands sans abandonner leur mission et leurs
valeurs fondamentales.

ASSURER UN FINANCEMENT ADÉQUAT AUX GROUPES
D’ACTION COMMUNAUTAIRE GARANTISSANT LEUR
AUTONOMIE D’ACTION ET LEUR CONTRIBUTION À LA
PROMOTION D’UNE CITOYENNETÉ ACTIVE
Tout en reconnaissant leur contribution à l’économie sociale,
les organismes communautaires requièrent des instruments et
des formes de soutien adaptés à leur réalité propre, qui 
diffère de celle des entreprises d’économie sociale. Il est
impératif de créer pour ces organismes un environnement 
stable leur permettant de jouer pleinement leur rôle en 
respectant leur autonomie et leur spécificité. La résolution de
cet enjeu lèvera un handicap sur la capacité du milieu 
communautaire à contribuer pleinement au mouvement de
démocratisation économique et sociale.

OBTENIR UNE RECONNAISSANCE DE LA JUSTE 
VALEUR DU TRAVAIL EFFECTUÉ 
Dans les entreprises d’économie sociale, on crée de l’emploi
durable, essentiellement. Mais on le constate, la rémunération
salariale des emplois en économie sociale mérite d’être
améliorée. La jeunesse relative de ces entreprises et surtout la
non-reconnaissance de la valeur du travail qu’on y effectue
expliquent ce phénomène. 

La reconnaissance de la juste valeur du travail effectué 
questionne nos choix de société. Pourquoi quelqu’un qui pose
de l’asphalte dans la rue, employé d’une entreprise privée dont
100% des contrats proviennent de l’État, gagne-t-il deux fois le
salaire d’une employée d’une entreprise d’économie sociale
qui fait le ménage chez des personnes âgées ?

Cette reconnaissance passe également par le développement
de la formation et de la qualification de la main-d’œuvre. Quand
on recycle une tonne de vêtements usagés, l’expertise du 
personnel affecté au tri des matières décuple la valeur des 
produits. La valeur de cette expertise doit être reconnue et
rémunérée en conséquence. 
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DES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE BIEN ANCRÉES DANS LA COMMUNAUTÉ
On assiste à un véritable foisonnement d’entreprises d’économie sociale sur tout le territoire du Québec. Cet entrepreneuriat 
collectif est fondé sur des valeurs démocratiques. On y encourage la participation des citoyens-nes, usagers-ères de services ou
consommateurs-rices de produits. La gestion participative implique les travailleurs-ses. L’assemblée générale, le conseil 
d’administration et les comités de travail requièrent la participation des membres de la communauté bien au fait des besoins de leur
collectivité. C’est donc un véritable laboratoire de démocratie participative qui a besoin d’être accompagné, soutenu et formé pour
que l’action citoyenne soit toujours au cœur de chacun de ces projets.

Le maintien et la vitalité de cette démocratie participative ne doivent jamais être pris pour acquis. Un travail de formation et de 
soutien à la vie démocratique doit se poursuivre. Plusieurs acteurs de l’économie sociale : le CSMO-ÉSAC, des fédérations de
coopératives, le CCQ et le Chantier sont actifs dans ce domaine.

RENFORCER LES LIENS ENTRE LES DIVERSES COMPOSANTES DE L’ÉCONOMIE SOCIALE
La réalité de l’économie sociale au Québec est vieille de plus cent ans. La plus grande institution financière au Québec, le
Mouvement Desjardins, a débuté en réaction au refus des banques privées de répondre aux besoins d’accès au crédit pour des
classes populaires. Son fondateur, Alphonse Desjardins, faisait partie de la Société de l’économie sociale de Montréal, 
d’inspiration européenne. La création des coopératives agricoles a permis aux cultivateurs québécois de survivre et de prospérer
en se regroupant collectivement. Le développement de l’économie sociale à travers le mouvement coopératif a marqué l’histoire du
Québec.

Le mouvement coopératif est regroupé au sein du Conseil de la coopération du Québec, fondé il y a soixante ans. Le CCQ et ses
partenaires ont été initiateurs des Coopératives de développement régional dont la mission est de soutenir le développement de
nouvelles coopératives. 

Aujourd’hui, le renouveau de l’économie sociale suscite beaucoup de discussions au sein du mouvement coopératif. Plusieurs
voient dans le renouveau de l’économie sociale une continuation de son histoire. La reconnaissance d’une nouvelle forme juridique,
la coopérative de solidarité, concrétise cette volonté de rapprochement, en offrant un outil adapté aux réalités du développement
local. D’autres acteurs du mouvement coopératif s’inquiètent du fait que la nouvelle économie sociale ne favorise pas suffisamment
la formule coopérative et questionne la légitimité de l’organisme à but non-lucratif comme forme d’entreprise. Le rapport entre les
structures existantes du mouvement coopératif et les nouvelles structures émergentes de l’économie sociale pose également de
nouveaux défis.

D’autre part, parmi les nouveaux acteurs de l’économie sociale, certaines questions se posent sur la responsabilité des grandes
entreprises coopératives et mutuelles envers ce mouvement en émergence, en commençant simplement par la promotion publique
qu’on peut en faire. À l’instar de pays européens avec de fortes présences d’une économie sociale institutionnalisée, les passerelles
entre ces deux forces de la « grande famille » se posent avec acuité. De plus en plus d’intervenants s’entendent pour dire qu’il est
essentiel, dans le contexte de la mondialisation, de se serrer les coudes afin de promouvoir l’importance de l’entreprise collective,
petite et grande, et de se doter de moyens financiers et juridiques adaptés à la réalité de l’économie sociale et permettant le 
démarrage, la consolidation et la croissance de ces entreprises. Comment le faire en reconnaissant la spécificité de chaque 
composante de l’économie sociale ? Des démarches pour répondre à cette question seront au cœur des préoccupations du
Chantier de l’économie sociale et de ses partenaires durant la prochaine période.
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L'économie sociale au cœur d'un projet social progressiste

l importe de reconnaître la place de l’économie
sociale dans la définition d’un projet de société 
progressiste. Les problèmes sociaux provoqués par
l’extension du néolibéralisme ne seront pas résolus

par de seules interventions touchant le développement social.
Ces solutions ne se trouvent pas plus sur le seul terrain
économique. De plus en plus, on constate que c’est dans notre
capacité à arrimer développement économique et développe-
ment social que se trouvent les solutions pertinentes et
durables. 

Au nom de quel sacro-saint principe devrait-on laisser tout le
champ du développement économique aux seules forces du
libre marché, celles-là même responsables des ravages sociaux
que nous déplorons tant ? Comment rétablir dans notre société
un équilibre dans les rapports de force qui président aux choix
gouvernementaux sans oser intervenir dans tous les domaines,
ne se contentant plus de la marginalité ou du statut vertueux
d’alternative, sympathique mais sans grande influence, pour
jouer un rôle actif au cœur des débats sur le modèle de
développement qui se construit ?

L’économie sociale a besoin de la contribution active des 
mouvements sociaux pour offrir son plein potentiel. Les 
mouvements sociaux doivent être la conscience critique de 
l’économie sociale. Mais cette contribution est hautement 
contre-productive si elle se limite à cette fonction critique, 
exercée à l’extérieur des lieux de planification et de développe-
ment de l’économie sociale. « Entre l’espoir et le doute », 
redirions-nous, il y a l’aventure et l’engagement. L’aventure pour
construire du neuf, pour oser sortir de sentiers connus. Et 
l’engagement — que personne ne demande aveugle ! — qui 
signifie d’être au front ensemble, capables de débattre 
ensemble de nos points de vue et de nos désaccords.
L’économie sociale a besoin de la contribution de mouvements
sociaux qui refusent la clandestinité et assument publiquement
leur adhésion. Pour éviter toute dérive qui pourrait la conduire
dans des sentiers néo-libéraux ou qui la confinerait au rang 
d’instrument de l’État, l’économie sociale requiert l’implication
concrète des mouvements sociaux.

I

Au nom de quel sacro-saint principe devrait-on laisser tout le champ
du développement économique aux seules forces du libre marché,

celles-là même responsables des ravages sociaux que nous
déplorons tant ?



L’économie sociale demeure une œuvre imparfaite et vidée
d’une partie de son sens si elle n’est pas accompagnée d’un
projet social et de mesures conséquentes qui contribuent à la
lutte contre la pauvreté, qui combattent l’exclusion, qui
inscrivent l’ensemble de nos choix de société dans une 
perspective de développement durable et de développement
local, qui promeuvent une démocratisation de la vie en société.

De même, toute tentative de lutter contre la pauvreté, de 
combattre l’exclusion, de promouvoir un développement
durable et une démocratisation de la vie en société qui 
banaliserait, voire occulterait, l’économie sociale serait 
condamnée à l’insuccès et à l’insignifiance. Désirons-nous
vraiment confier au seul complexe État-Marché la 
responsabilité d’éliminer la pauvreté?

Au sein des mouvements sociaux et de l’économie sociale,
nous avons accumulé au cours des dernières années trop 
d’occasions ratées de lier, sans les confondre, ces deux
dimensions d’un projet de démocratisation de développement
économique et social. Il y a eu cependant de ces gestes.
L’appui du Chantier de l'économie sociale au Projet de loi sur
l’élimination de la pauvreté en est un. Il en faudra d’autres et
plus encore, de part et d’autre.

Sachant appréhender le réel dans une telle dialectique, nous
saurons influer puissamment sur les dynamiques
économiques, sociales et politiques. Le Chantier de 
l’économie sociale, par sa structure et son membership, par sa
mission de promotion, de concertation et de représentation,
sera actif dans les années à venir, à côté de tous les acteurs
de l’économie sociale et leurs partenaires, pour 
renforcer cette dynamique déjà présente au Québec en faveur
d’une économie plus humaine, plus solidaire, plus sociale.

Le Chantier de l’économie sociale sera actif
dans les années à venir, à côté de tous les acteurs de l’économie

sociale et leurs partenaires, à renforcer cette dynamique 
déjà présente au Québec en faveur d’une économie plus humaine,

plus solidaire, plus sociale.



PRÉSIDENTE 

Nancy Neamtan
· Chantier de l'économie sociale

REGROUPEMENT DES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE (8 SIÈGES)

Marc Corbeil
· Regroupement des entreprises d’économie sociale 

en aide domestique du Québec (REÉSADQ)

Richard Lanciault
· Conseil québécois des entreprises adaptées

Jocelyn Lessard 
· Conférence des coopératives forestières du Québec

Claudette Pitre-Robin
· Concertaction inter-régionale des Centres 

de la petite enfance du Québec (CIRCPEQ)

Michel Séguin
· Réseau des ressourceries du Québec 

André Trudel
· Collectif des entreprises d’insertion du Québec

Jean Mathieu
· Confédération québécoise des coopératives 

d’habitation (CQCH)

Lucie Thibodeau
· Réseau des centres de ressources périnatales

REGROUPEMENTS D’ORGANISATIONS DE DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE  (5 SIÈGES)

Jacques Beaudet
· Réseau des Corporations de développement 

économique et communautaire (CDÉC)

Hélène Deslauriers
· Réseau des Sociétés d’aide au développement 

des collectivités (SADC) 

Manon Leblanc
· Table nationale des corporations de développement  

communautaire (TNCDC) 

Yvon Leclerc
· Association des Centres locaux de développement 

du Québec (ACLDQ)

Claude Ouellet
· Regroupement québécois des coopérateurs et 

coopératrices du travail (RQCCT)

COMITÉS RÉGIONAUX D’ÉCONOMIE SOCIALE (5 SIÈGES)

Jean-François Aubin
· CRÉS de la Mauricie

Thérèse Belley
· CRÉS Saguenay-Lac St-Jean

Anne-Marie Brunelle
· CÉSÎM-Montréal

Patrick Duguay
· CRÉS de l’Outaouais

Ginette Massé
· CRÉS Chaudière-Appalaches

CENTRALES SYNDICALES (2 SIÈGES)

François Lamarche
· Confédération des syndicats nationaux (CSN)

Louise Miller
· Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec 

(FTQ)

MOUVEMENT COOPÉRATIF (1 SIÈGE)

Claude Quintin
· Fédération des Coopératives de développement 

régional du Québec (CDR)

MOUVEMENT DES FEMMES (1 SIÈGE)

Jacinthe Jean
· Fédération des femmes du Québec (FFQ)

MOUVEMENT COMMUNAUTAIRE (1 SIÈGE)

Marcellin Hudon
· Association des groupes de ressources techniques 

du Québec (AGRTQ)

GRANDS MOUVEMENTS (3 SIÈGES)

Denys Caron
· Secteur de la culture – Théâtre de la veillée

Gabrielle Pelletier
· Réseau québécois des groupes écologistes

Sonia Vaillancourt
· Conseil québécois du loisir

MEMBRES D’OFFICE (2 SIÈGES)

Gaétan Beaudet
· Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’économie 

sociale et de l’action communautaire (CSMO-ÉSAC)

Élise Tessier
· Réseau d’investissement social du Québec (RISQ)

POSTES COOPTÉS (2 SIÈGES)

Janvier Cliche
· Association des régions du Québec (ARQ)

Benoît Lévesque
· Alliance de recherche universités-communautés 

en économie sociale (ARUC-ÉS)

Liste des membres du conseil d'administration du Chantier de l'économie sociale 



Pris dans son ensemble, le domaine de l’économie sociale regroupe l’ensemble des
activités et organismes, issus de l’entrepreneuriatcollectif, qui s’ordonnent autour des
principes et règles de fonctionnement suivants :

· l’entreprise de l’économie sociale a pour finalité de servir ses membres ou la 
collectivité plutôt que de simplement engendrer des profits et viser le 
rendementfinancier;

· elle a une autonomie de gestion par rapport à l’État;

· elle intègre dans ses statuts et ses façons de faire un processus de décision 
démocratique impliquant usagères et usagers, travailleuses et travailleurs;

· elle défend la primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition
de ses surplus et revenus;

· elle fonde ses activités sur les principes de la participation, de la prise en charge et
de la responsabilité individuelle et collective.

« économie » renvoie à la production
concrète de biens ou de services ayant
l’entreprise comme forme d’organisation
et contribuant à une augmentation nette
de la richesse collective.

« sociale » réfère à la rentabilité sociale, et
non purement économique de ces activités.
Cette rentabilité s’évalue par la contribution
au développement démocratique, par le 
soutien d’une citoyenneté active, par la 
promotion de valeurs et d’initiatives de prise
en charge individuelle et collective.  La
rentabilité sociale contribue donc à 
l’amélioration de la qualité de vie et du 
bien-être de la population, notamment par
l’offre d’un plus grand nombre de services.
Tout comme pour le secteur public et le
secteur privé traditionnel, cette rentabilité
sociale peut aussi être évaluée en fonction
du nombre d’emplois créés.

Définition  de  l'économie sociale

Le concept d’économie sociale combine deux termes 
qui sont parfois mis en opposition :




